
CONVENTION SUR L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE
DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,

NOTANT que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dans les droits fon-
damentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans
l'égalité des droits de l'homme et de la femme,

NOTANT que la Déclaration universelle des droits de l'homme affirme le prin-
cipe de la non-discrimination et proclame que tous les êtres humains naissent libres
et égaux en dignité et en droit et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et
de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de sexe,

NOTANT que les États parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme ont l'obligation d'assurer l'égalité des droits de l'homme et de la femme
dans l'exercice de tous les droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques,

CONSIDÉRANT les conventions internationales conclues sous l'égide de l'Organisa-
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées en vue de promouvoir l'égalité
des droits de l'homme et de la femme,

NOTANT ÉGALEMENT les résolutions, déclarations et recommandations adoptées
par l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées en vue de pro-
mouvoir l'égalité des droits de l'homme et de la femme,

PRÉOCCUPÉS toutefois de constater qu'en dépit de ces divers instruments les fem-
mes continuent de faire l'objet d'importantes discriminations,

RAPPELANT que la discrimination à l'encontre des femmes viole les principes de
l'égalité des droits et du respect de la dignité humaine, qu'elle entrave la participa-
tion des femmes, dans les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale,
économique et culturelle de leur pays, qu'elle fait obstacle à l'accroissement du bien-
être de la société et de la famille et qu'elle empêche les femmes de servir leur pays
et l'humanité dans toute la mesure de leurs possibilités,

PRÉOCCUPÉS par le fait que, dans les situations de pauvreté, les femmes ont un
minimum d'accès à l'alimentation, aux services médicaux, à l'éducation, à la forma-
tion ainsi qu'aux possibilités d'emploi et à la satisfaction d'autres besoins,

CONVAINCUS que l'instauration du nouvel ordre économique international fondé
sur l'équité et la justice contribuera de façon significative à promouvoir l'égalité en-
tre l'homme et la femme,


